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ROCTOOL 

Société Anonyme au capital de 905 069,00 € 

Siège social : Savoie Technolac - 73370 Le Bourget du Lac 

433 278 363 RCS Chambéry 

Avis aux titulaires de bons de souscription d’actions 2020/2 de Roctool 

(Suspension temporaire de la faculté d'exercice des BSA2020/2) 

 

Nous vous informons que le Conseil d’administration de Roctool SA a décidé, conformément 
aux dispositions des articles L.225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce et du contrat 
d’émission des BSA2020 et BSA2020/2, de suspendre la faculté d’exercice ainsi que la 

cotation de l’ensemble des bons de souscriptions d’actions 2020/2 émis par la Société (les 

« BSA2020/2 ») à compter du 18 novembre 2021 à 00h01 heure de Paris pour une durée de 

17 jours, soit jusqu’au 5 décembre 2021 à 23h59, heure de Paris. 

La date de reprise de la faculté d’exercice et de cotation des BSA2020/2 sera donc le 6 

décembre 2021 à 00h01 heure de Paris. 

Cette suspension s’applique à l’ensemble des BSA2020/2 de Roctool SA dont la période 

d’exercice est en cours, à savoir aux 622 074 BSA2020/2 émis (et non annulés) par 

délibérations du Conseil d’administration du 14 janvier 2020 et 31 mars 2020, statuant sur 
délégation de compétence de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 14 
janvier 2020. 
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